
Critères nationaux de sélection pour le                                                                                                               

Championnat d’Europe cadet                                                                                                              
(21-24 septembre 2017, Hongrie) 

 
Afin d’être sélectionnable pour participer au Championnat d’Europe cadet, le taekwondoïste belge doit 
satisfaire au minimum à la condition suivante : 
 

 Avoir remporté au moins une médaille d’argent et une médaille de bronze lors des tournois 
de sélection suivants en catégorie cadet : 

1. Open Pays-Bas (mars 2017) 
2. Open Belgique (mars 2017) 
3. Président Cup, Grèce (avril 2017) 
4. Open Autriche (juin) 

Attention, un résultat sera pris en compte uniquement si au moins un combat a été remporté 
lors du tournoi concerné. Les prestations doivent être réalisées dans la même catégorie de 
poids. 

 
En cas d’égalité: 
 
Si plusieurs taekwondoïstes ont atteint les critères de sélection minima dans la même catégorie de 
poids, la sélection sera déterminée de la manière suivante : 
 

 le compétiteur qui aura le plus grand nombre de points accumulés sur les 3 meilleurs tournois 
de sélection en catégorie cadet sera sélectionné (voir liste ci-dessus). Le calcul du total des 
points se fait selon le système de points attribués aux open G1 chez les seniors : 

 
Place Points 

1er 10 

2ème 6 

3ème 3,60 

5ème 2,16 

9ème 1,51 

17ème 1,06 

33ème 0.74 

 
Attention, un résultat sera pris en compte uniquement si au moins un combat a été remporté 
lors du tournoi concerné. Les prestations doivent être réalisées dans la même catégorie de 
poids. 

 
  



Remarque sur la coupe européenne du Président 2017 :  
 
L’ETU organise un tournoi de sélection directe pour le Championnat d’Europe cadet 2017. Les 
podiumés européens lors de cette Coupe du Président seront automatiquement sélectionnés pour le 
Championnat d’Europe cadet 2017 indépendamment des critères nationaux de sélection (voir 
règlement en annexe). La fédération où est(sont) affilié(s) le(s) taekwondoïste(s) belge(s) 
sélectionné(s) se réserve le droit d’intervenir financièrement ou pas dans le déplacement comme 
indiqué dans le règlement de la Coupe du Président de la WTF.   
 
Si deux taekwondoïstes remplissent les critères de sélection nationaux et que l’un d’eux remporte une 
place de sélection lors de la Coupe du Président de la WTF, les deux taekwondoïstes seront sectionnés.   
 
Le règlement de la Coupe du Président prévoit qu’un seul taekwondoïste par catégorie et pays peut se 
sélectionner pour le Championnat d’Europe cadet. Dans une même catégorie, si deux taekwondoïstes 
devaient être podiumés, celui qui a remporté la plus haute médaille serait sélectionné. Dans le cas ou 
deux taekwondoïstes seraient médaillés de bronze, ils seront départagés de la manière suivante :  

 
Le compétiteur qui aura le plus grand nombre de points accumulés sur les 3 meilleurs tournois 
de sélection en catégorie cadet (voir tournois susmentionnés), en ce compris la coupe du 
Président, sera sélectionné. Le calcul du total des points se fait selon le système de points 
attribués aux tournois G1 pour les seniors. 

 
Place Points 

1er 10 
2ème 6 
3ème 3,60 
5ème 2,16 
9ème 1,51 

17ème 1,06 
33ème 0.74 

 
Un résultat sera pris en compte uniquement si au moins un combat a été remporté lors du tournoi 
concerné. Les prestations doivent être réalisées dans la même catégorie de poids. 
 

 


